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In tro duc tion
La clan des ti ni té dans la quelle évo lue en Chine à l’époque mo derne
une com mu nau té re li gieuse, celle des chré tiens en l’oc cur rence, peut
sur prendre et en tout cas amène à se poser la ques tion de la concep‐ 
tion que se fait la Chine d’une re li gion. Exa mi nons en effet les termes
uti li sés pour dé si gner le concept de re li gion. Le mot ac tuel est zong‐ 
jiao, un néo lo gisme qui vient du ja po nais et se com pose de deux ca‐ 
rac tères. Joël Tho ra val (1992  : 38 1) a mon tré que le pre mier de ces
deux ca rac tères si gni fiait l’an cêtre, et par ex ten sion la fa mille, ou
l’école, voire la « secte » à la quelle ap par tient par exemple un moine

1

https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


Les communautés chrétiennes de la Chine des XVIIe et XVIIIe siècles ont-elles été clandestines ?

Le texte seul, hors citations, est utilisable sous Licence CC BY 4.0. Les autres éléments (illustrations,
fichiers annexes importés) sont susceptibles d’être soumis à des autorisations d’usage spécifiques.

ou le dis ciple d’un maître. L’idée gé né rale est celle de trans mis sion,
par fi lia tion pro pre ment dite ou spi ri tuelle. Le se cond des deux ca‐ 
rac tères qui forment le mot zong jiao si gni fie sim ple ment le fait d’en‐ 
sei gner. Le sens lit té ral de ce terme cor res pond en fran çais à ‘en sei‐ 
gne ment sec taire’.

Or, dans la Chine im pé riale, la clan des ti ni té consti tue un délit, puni
de mort le plus sou vent car cela sup pose l’exis tence d’une so cié té se‐ 
crète dont le but est tou jours per ni cieux. Les cri mi nels vivent dans la
clan des ti ni té  : les bri gands des ma rais des monts Liang, dans le
roman Au bord de l’eau, mêlent leurs sangs pour for mer une so cié té
se crète. Ce genre de tra di tion va au- delà de la simple cri mi na li té, et
les so cié tés se crètes ont servi dans l’his toire de la Chine de point de
dé part des grandes ré voltes, qui ont par fois abou ti à un chan ge ment
de dy nas tie. Un des per son nages les plus connus de l’his toire chi‐ 
noise, Zhu Yuanz hang, s’est allié aux Tur bans rouges avant de pro cla‐ 
mer l’avè ne ment des Ming en 1368 et de ve nir l’em pe reur Hong wu.
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Dans ces condi tions, il est bien dif fi cile à une re li gion d’ori gine étran‐ 
gère de s’im plan ter en Chine, sur tout lors qu’elle conserve cer taines
tra di tions éso té riques ou même sim ple ment confi den tielles. Le boud‐ 
dhisme en a fait l’ex pé rience : il a mis long temps à ga gner toutes les
ré gions de l’em pire, et toutes les ca té go ries de la so cié té, et il conti‐ 
nue tout au long de l’his toire mo derne à sus ci ter de fortes op po si‐ 
tions. Les mis sion naires chré tiens qui entrent en Chine sont presque
tous des ca tho liques  : jé suites dès les pre mières an nées du XVII
siècle, ordres men diants (fran cis cains, do mi ni cains, au gus tins)
quelques an nées plus tard, prêtres des Missions- étrangères de Paris
ou de la Pro pa gande à la fin du XVII  siècle. Les pro tes tants, très peu
nom breux, n’ap pa raissent vé ri ta ble ment qu’au XIX . En tout cas le ca‐ 
tho li cisme pos té rieur au concile de Trente se voit re pro cher bon
nombre d’as pects : son culte com porte un sa cri fice ; la salle dans la‐ 
quelle il se tient, peut être fer mée  ; il a lieu de vant une as sem blée
mixte, du moins dans les pre mières an nées ; la langue li tur gique n’est
pas celle du peuple, loin de là, et peut être consi dé rée comme un lan‐ 
gage codé. Tout cela prête à scan dale et pro voque les sus pi cions du
pou voir en place, la dy nas tie des Ming des dé buts de la mis sion à
1644, puis celle des Qing (Mand chous) après cette date. Les pre miers
mis sion naires, et en par ti cu lier le jé suite Mat teo Ricci, avaient perçu
ces dif fi cul tés. Ricci avait conclu à la né ces si té d’une adap ta tion du
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chris tia nisme au cas par ti cu lier de la Chine. Mais ses idées sur la
ques tion n’étaient pas par ta gées par tous ses confrères, et moins en‐ 
core par les re li gieux des autres ordres.

1. Les sources
Les sources qui in té ressent ce sujet peuvent se ré par tir en trois
grandes ca té go ries : du côté des mis sion naires eu ro péens, les ren sei‐ 
gne ments sur les com mu nau tés chré tiennes se ren contrent sur tout
dans les cor res pon dances et les textes im pri més, ré cits de voyages et
de mis sion, ou vrages à ca rac tère pas to ral ou apo lo gé tique. Du côté
chi nois, il fau drait exa mi ner les ré cits qui émanent des au to ri tés
man da ri nales.

4

La cor res pon dance des mis sion naires se trouve au jourd’hui dans les
fonds d’ar chives des dif fé rents ordres, à Rome en ce qui concerne les
jé suites et leurs lettres an nuelles (ARSI, fonds Jap.-Sin.)  ; dans les
fonds d’ar chives des ordres men diants, à Rome et dans les ca pi tales
eu ro péennes. En ce qui concerne les mis sions de Chine, la cor res‐ 
pon dance des fi dèles et des mis sion naires avec les évêques, les car di‐ 
naux de la Pro pa gande, par fois même le Pape, peut se re trou ver sous
le nom d’un re li gieux qui les re grou pait. C’est par exemple le cas,
pour les Do mi ni cains, de Gre go rio Lopez sous le nom du quel il est
pos sible de re trou ver de nom breuses lettres éma nant des chré tiens.
Sous d’autres noms se trouvent des ré su més de contro verses : An to‐ 
nio de Santa- Maria pour les fran cis cains, Do min go de Na var rete et
Juan Bau tis ta de Mo rales pour les Do mi ni cains. Ces lettres ont pour
but, avant tout, d’in for mer la hié rar chie ec clé sias tique de la si tua tion
des mis sions, année par année. Les « lettres an nuelles » sont une ins‐ 
ti tu tion of fi cielle chez les jé suites, ins tau rée par Ignace de Loyo la lui- 
même  ; le prin cipe en a été suivi par les ordres men diants, qui in‐ 
forment ré gu liè re ment leurs su pé rieurs et Rome des pro grès des di‐ 
verses chré tien tés. Ces lettres contiennent les don nées chif frées por‐ 
tant sur le nombre de fi dèles, le nombre de bap têmes et de confes‐ 
sions, par fois aussi d’en fants bap ti sés in ar ti cu la mor tis ou re cueillis
par la mis sion. À cela viennent s’ajou ter di verses de mandes  : four ni‐ 
tures, ren forts en mis sion naires, ar gent. Cer taines lettres font état
d’un sen ti ment de dé cou ra ge ment face aux dif fi cul tés, voire à l’échec
d’une mis sion. Mais le plus sou vent les chiffres qu’elles pré sentent
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semblent très en cou ra geants aux yeux du lec teur eu ro péen, qui est
en gé né ral un ec clé sias tique mais par fois aussi un membre de la
grande aris to cra tie, po ten tiel le ment un mé cène. C’est pour quoi les
chiffres, très dif fi ciles à vé ri fier, ne peuvent être ac cep tés qu’avec ré‐ 
serve : les mis sion naires ont tou jours ten dance à plai der en fa veur de
leur chré tien té, et donc à ma gni fier les ré sul tats.

Les sources com prennent aussi un en semble de textes qui peuvent
s’ap pa ren ter aux ré cits de voyages, ou des ou vrages di rec te ment en
lien avec la re li gion. Parmi les pre miers, les re la tions de voyages pro‐ 
pre ment dites voi sinent avec des ré cits qui pré sentent l’his toire d’une
mis sion, de puis son im plan ta tion dans une pro vince de Chine jusqu’au
jour de sa ré dac tion par le mis sion naire. Cer tains textes com binent
re la tion de voyage de puis l’Eu rope et his toire de la mis sion. Parmi les
plus connus, ci tons celui de Mat teo Ricci, tra duit en fran çais par son
confrère jé suite Ni co las Tri gault sous le titre His toire de l’ex pé di tion
chré tienne au royaume de la Chine. Men tion nons éga le ment l’au gus tin
Mar tin de Rada, Relación ver da de ra de las cosas del reyno de Tai bin,
por otro nombre China  ; ainsi que les re la tions des jé suites Alon so
San chez, Adria no de Las Cortes, Al va rez Se me do. Tous ces ré cits
contiennent des ren sei gne ments, plus ou moins nom breux, sur l’état
des chré tien tés, la si tua tion des re li gieux, et d’une ma nière gé né rale
sur les pro vinces chi noises, et sont des ti nés au pu blic eu ro péen. Il
n’en va pas de même d’autres textes, éta blis à des ti na tion des Chi‐ 
nois : ce sont les ou vrages de piété, d’ha gio gra phie, de ca té chèse, de
doc trine chré tienne. La pro duc tion est im por tante, mais là en core
l’his to rien doit res ter cri tique. Le ca ta logue du Père jé suite Mar ti no
Mar ti ni, remis au car di nal Bar be ri ni alors qu’il est pré fet de la congré‐ 
ga tion de la Pro pa gande, contient de nom breux livres de doc trine
écrits en Chine  : ca té chisme de Ricci, vie de Jésus du Père Aleni,
Sym bole de la Foi de Diogo Pan to ja. L’ou vrage de Pas cale Gi rard
(2000 : 210) a mon tré que ce ca ta logue était des ti né à mettre en va‐ 
leur le poids in tel lec tuel des jé suites de Chine, et par voie de consé‐ 
quence l’in uti li té de la pré sence sur place des ordres men diants. Cet
ou vrage ré équi libre l’im por tance re la tive des mis sion naires jé suites et
non- jésuites dans cette mis sion, et fait un bilan de la pro duc tion im‐ 
pri mée. Les jé suites im pri maient plus d’ou vrages ; ces textes xy lo gra‐ 
phiés at ti raient l’at ten tion des au to ri tés, ame nant les jé suites et leurs
auxi liaires à tra vailler dans une semi- clandestinité. Ex pé diés à Rome,
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leurs ou vrages sont au tant de jus ti fi ca tifs de l’ac tion des mis sion‐ 
naires. Très im por tant éga le ment, le Jour nal du prêtre chi nois André
Li a été ré di gé en latin au XVIII  siècle. Il s’agit d’un cas unique de
jour nal per son nel, tenu par un prêtre chi nois qui va lo ri sait l’usage de
la langue la tine et dé crit tous les as pects de sa mis sion du Si chuan.
Fort de 830 pages, il a été étu dié par Anne Weber dans sa thèse sou‐ 
te nue en 2010.

e

Enfin, du côté chi nois, de nom breuses sources pro viennent des au to‐ 
ri tés man da ri nales. Beau coup cor res pondent à des ar chives ju di‐ 
ciaires, en re gis trant les dif fé rends entre les chré tiens et les vil la geois
qui re fusent de voir se dé ve lop per chez eux une re li gion étran gère.
Elles émanent du yamen, le com plexe ad mi nis tra tif ins tal lé au centre
du dis trict, et se trouvent dé po sées au jourd’hui dans les di verses mé‐ 
tro poles pro vin ciales.
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L’étude et la com pa rai son de ces di verses sources per mettent d’en‐ 
tre voir l’exis tence d’un ré seau de chré tien tés dis sé mi nées à tra vers la
plu part des pro vinces de l’em pire.
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2. Le ré seau des chré tien tés
Le ré seau des chré tien tés chi noises s’est consti tué len te ment au long
des XVII  et XVIII  siècles. Ces chré tien tés cor res pondent à un cer‐ 
tain nombre de villes comp tant des chré tiens au tour de leur ‘église’,
puis des vil lages com por tant une part de po pu la tion chré tienne, par‐ 
fois même des ha meaux en tiè re ment chré tiens. Ces chré tien tés se
mettent en place, pour l’es sen tiel et du moins pour le ca tho li cisme, au
long des XVII  et XVIII  siècles, en fonc tion des voyages ac com plis
par les mis sion naires dans les pro vinces de Chine, of fi ciel le ment
quinze pro vinces sous les Ming (1368-1644) puis dix- huit sous les
Qing (1644-1911). Le pas sage d’une dy nas tie à l’autre, au tour de l’année
1644, c’est- à-dire au mi lieu du XVII  siècle, a cor res pon du à une pé‐ 
riode de troubles et d’in sé cu ri té par ti cu liè re ment dif fi cile. Le ré seau
des chré tien tés n’est vé ri ta ble ment en place que dans la se conde
moi tié du XVIII  siècle, alors que les sou ve rains mand chous de cette
époque, Yongz heng puis Qian long, se ré vèlent hos tiles à la fois au
chris tia nisme et aux Oc ci den taux.
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Les pre mières chré tien tés mises en place sont celles des jé suites ; ce
sont aussi les plus connues, tant par le nombre des sources d’époque
mo derne éma nant des mis sion naires de la Com pa gnie de Jésus que
par les tra vaux réa li sés sur elles. Ré su mons ra pi de ment l’es sen tiel de
cette géo gra phie mis sion naire, qui n’est pas seule ment jé suite en
Chine, mais le reste en ma jo ri té.
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Mat teo Ricci était per sua dé qu’il ne fe rait rien de dé ci sif avant d’avoir
at teint la ca pi tale de l’em pire du Mi lieu. C’est pour cela que, parti de
la ré gion de Macao et Can ton, il se di rige vers le nord, im plan tant sur
sa route des ‘ré si dences’ jé suites qui de viennent en suite au tant de
centres d’une zone évan gé li sée. Les plus an ciennes mis sions jé suites
se si tuent sur un axe nord- sud pa ral lèle au lit to ral et au Grand Canal.
Les villes où Ricci laisse des conver tis, qui voient peu après ar ri ver un
mis sion naire jé suite, sont, du nord au sud : Zhao qing, Shaoz hou, Na‐ 
myang, Nan chang, An jing, Nan kin, Yangz hou et Tian jin avant Pékin.
Ces villes, par fois très im por tantes comme Nan kin qui a le sta tut de
ca pi tale sous les Ming, dis posent d’une église et d’une ‘ré si dence’. Il
faut ap por ter là quelques pré ci sions. La sus pi cion qui en toure alors
en Chine la dif fu sion de toute re li gion (zong jiao) rend pra ti que ment
im pos sible la pré di ca tion en pu blic, telle que les ordres men diants ou
les jé suites la pra tiquent alors en Eu rope. C’est pour cela que Ricci et
ses émules ont pris le parti, assez in at ten du pour leurs confrères res‐ 
tés en Eu rope, de se pré sen ter comme des «  let trés d’Oc ci dent  ».
Cette sus pi cion rend dif fi cile éga le ment la pré sence d’une église bien
iden ti fiable au mi lieu d’un quar tier ou d’un vil lage. De telles construc‐ 
tions ont pour tant eu lieu, no tam ment à Pékin. Mais dans les pro‐ 
vinces, le plus sou vent, les mis sion naires pré fèrent ache ter des mai‐ 
sons qui de viennent alors des ‘ré si dences’ à l’in té rieur des quelles est
construite une église, peu vi sible ou même in vi sible de l’ex té rieur.
Une vaste pièce peut faire of fice d’église. Ricci a ex pli qué qu’il ache‐ 
tait à moindres frais des mai sons ré pu tées han tées, dont il exor ci sait
les dé mons. Les re li gieux au gus tins, do mi ni cains et fran cis cains, qui
viennent en Chine après les jé suites, pro cèdent de la même façon.
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Après la mort de Ricci à Pékin en 1610, ses confrères suivent la même
route, de Macao où ils dé barquent des vais seaux por tu gais à Pékin,
via Can ton et Nan kin. Ils pour suivent et dé ve loppent l’évan gé li sa tion
des villes où est passé Ricci, fai sant pros pé rer les mis sions jé suites
des ré gions mé ri dio nales (Guang dong) et de l’em bou chure du Yang zi
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(Jian gnan). L’ac tuelle ré gion de Shan ghai, alors une toute pe tite bour‐ 
gade, pos sède tout un semis de com mu nau tés chré tiennes, pro té gées
par le plus connu des let trés conver tis, Paul Xu Guang qi, et sa petite- 
fille Can dide Hiu. En re vanche, le Shan dong, pa trie de Confu cius,
reste presque to ta le ment dé pour vu de chré tiens. Les mis sions jé‐ 
suites se sont en re vanche dé ve lop pées plus au nord : ré gion de Tian‐ 
jin, Beiz he li et sur tout Pékin.

Les sources que nous avons uti li sées pré sentent par fois des listes de
vil lages ou ha meaux chré tiens, tou jours dif fi ciles à re trou ver et lo ca li‐ 
ser sur les cartes contem po raines. Ces listes ont été réa li sées à des
fins apo lo gé tiques, le but étant de mettre en évi dence le grand
nombre de chré tien tés, et en même temps les pro grès réa li sés par les
mis sion naires. Les do cu ments qui nous semblent les plus in té res sants
ont été réa li sés après les pé riodes de vio lences an ti chré tiennes ou
‘per sé cu tions’ dans le lan gage des mis sion naires. Les re li gieux
éprouvent alors le be soin de faire un bilan, adres sé à leurs su pé rieurs
qui trans mettent à Rome, où ils in diquent ce qui a été réa li sé, ce qui a
été dé truit et ce qui sub siste. Dans ce cas se trouvent les re la tions
d’Al va rez Se me do (1642) 2, qui dé crit les « per sé cu tions de Nan kin » de
1616-1617  ; de Ju lien Bal di not ti (1626), réa li sée au len de main des
troubles de 1625-1626, et d’Adrien Gres lon (1671), compte rendu éta bli
après les dif fi cul tés des an nées 1662 à 1664. Ces trois au teurs sont jé‐ 
suites. L’étude de ces dif fé rentes sources, ainsi que d’autres re la tions
éma nant de jé suites et conte nant de nom breuses in di ca tions éparses,
nous amènent à dis tin guer sur la carte de Chine six zones pos sé dant
des com mu nau tés chré tiennes en ca drées le plus sou vent par les jé‐ 
suites, mais aussi par les ordres men diants.
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La ré gion du Guang dong, au sud du pays, a pour ca pi tale Guangz hou,
Can ton. De la fron tière nord du Ton kin au dé troit de For mose, elle
pré sente une large fa çade ma ri time. La pré sence de l’en clave por tu‐ 
gaise de Macao a tou jours com pli qué les rap ports entre les mis sion‐ 
naires et les au to ri tés lo cales qui ne veulent pas voir se dé ve lop per
l’em prise por tu gaise. Wang Pan, man da rin de Zhao qing, avait au to ri sé
l’ins tal la tion des jé suites au temps de Ricci mais ils ont été en suite re‐ 
fou lés par le gou ver neur de Can ton. Il faut at tendre l’année 1659 pour
voir le Père Lu bel li, s. j., fon der la ré si dence et l’église de Can ton.
Avant cette date les fran cis cains, qui dé barquent non à Macao sur des
vais seaux por tu gais mais plus au nord, à par tir de vais seaux es pa gnols

14
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qui en prin cipe n’ont rien à faire dans la zone de pa droa do por tu gais,
ont com men cé à fon der des mis sions. Après 1644, les Mand chous
(Qing) contrôlent Pékin et la plus grande par tie de la Chine. Ils soup‐ 
çonnent Macao d’être fa vo rable aux «  Ming du Sud  », les der niers
par ti sans de la dy nas tie dé chue re pliés dans le Yun nan, et veulent
obli ger les Por tu gais à quit ter leur comp toir. Les mis sion naires, jé‐ 
suites en ma jo ri té mais aussi re pré sen tants des ordres men diants,
sont ex pul sés des di verses pro vinces et re lé gués à Can ton en at ten‐ 
dant de sa voir ce qu’ils doivent faire, tan dis que leurs chré tien tés sont
lais sées à l’aban don. La si tua tion se dé tend en suite sous Kangxi des
Qing, et les chré tien tés fleu rissent dans cette ré gion mé ri dio nale. En
1728 le Guang dong au rait dis po sé de 25 mis sion naires jé suites.

Le cours in fé rieur du Yang zi forme éga le ment un pôle du chris tia‐ 
nisme chi nois à l’époque mo derne. À Nan chang, qui cor res pond à la
pointe mé ri dio nale du lac Boyang, Ricci avait ins tal lé une ré si dence,
avant de fon der celle de la grande ville de Nan kin. Le Jiangxi conserve
en amont de Nan chang plu sieurs chré tien tés d’ori gine jé suite, éche‐ 
lon nées sur la ri vière Gan. Plus à l’ouest, le Hu guang n’est pas tou ché
par l’évan gé li sa tion. En re vanche la pré sence chré tienne, si l’on suit
par exemple Adrien Gres lon, semble avoir été assez dense au Jiangxi :
Wuxi, Jia ting, Shan ghai ainsi que la grande île basse de Xong ming,
peu plée de pê cheurs et de pay sans pauvres, au mi lieu de l’es tuaire du
Yang zi. Un peu plus loin, au sud de Shan ghai, la grande ville in dus‐ 
trielle de Song jiang com porte éga le ment une chré tien té. Et l’His toire
de la Chine du Père Gres lon fait ap pa raître la plus grande concen tra‐ 
tion de chré tien tés (pro ba ble ment jé suites, mais il ne le pré cise pas)
dans un tri angle Changzhou- Hangzhou-Shanghai. Vers 1650 les do‐
mi ni cains viennent s’ins tal ler dans les xian, villes «  de troi sième
ordre », de grosses bour gades de la ré gion, mais le Père Gres lon se
plaint de cette pré sence qui selon lui met les chré tiens en dan ger  :
comme les fran cis cains, les frères prê cheurs dé barquent clan des ti ne‐ 
ment sur le lit to ral, de na vires es pa gnols venus de Ma nille. Aux yeux
des au to ri tés chi noises, c’est une fraude, et ils sont as si mi lés aux
contre ban diers, «  pi rates ja po nais  » et autres bri gands. Mais les
chiffres que donne Adrien Gres lon ré vèlent des chré tien tés im por‐ 
tantes : 50 000 fi dèles et 67 églises au tour de Song jiang, 400 sol dats
chré tiens for mant la gar ni son de Suz hou. Quand les jé suites re‐ 
viennent en Chine aux en vi rons de 1840, ils re trouvent dans l’île de
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Xong ming un groupe com pact de 40 000 fi dèles qui a ré sis té à tous
les aban dons 3.

Pro vince lit to rale de taille assez ré duite, en vi ron 400 km de fa çade
ma ri time sur 200 km de pro fon deur, le Fu jian dis pose d’un lit to ral
très dé cou pé avec de nom breuses échan crures fa ci li tant le mouillage
des na vires. C’est à la fin des Ming le re paire des pi rates et des
contre ban diers, tant ‘ja po nais’ (les wokou, qui comptent dans leurs
rangs des Chi nois et des Ma lais) qu’Eu ro péens. Les églises, qui
semblent avoir été assez nom breuses dans les villes de se cond et
troi sième ordre, sont ad mi nis trées par des do mi ni cains venus sur des
na vires es pa gnols. Après 1644 la po pu la tion de la ré gion, y com pris la
po pu la tion chré tienne, fait bloc der rière le pi rate Coxin ga (Zheng
Cheng gong) qui lui- même sou tient les Ming du Sud et contrôle Tai‐ 
wan. Après sa mort (1662) les Qing dé crètent l’éva cua tion de toutes
les ré gions cô tières, du Shan dong au Guang dong. Le Fu jian est par ti‐ 
cu liè re ment tou ché par cette me sure : villes et vil lages sont rasés, des
po pu la tions en tières sont dé por tées. Les ré per cus sions sont très
dom ma geables à la vi ta li té des com mu nau tés chré tiennes, avec les‐ 
quelles Coxin ga en tre te nait des rap ports am bi gus 4.

16

Le bas sin moyen du Yang zi, qui cor res pond en par tie à la ré gion du
Hu guang sous les Ming, compte éga le ment des chré tiens : d’après le
Père Gres lon, deux mille ré par tis sur huit en droits aux en vi rons de
1670. L’évan gé li sa tion est due aux jé suites  : il s’agit de toutes pe tites
com mu nau tés ru rales mises en place par le Père Jacques Motel, qui
se consacre à la par tie nord du Hu guang, sur le Yang zi en amont de
Huangz hou, dans les an nées 1660, jusqu’à la per sé cu tion de 1665.
Cette année- là, il doit ca cher pen dant huit mois son confrère Ger‐ 
main Ma cret qui ne parle pas chi nois, et de mande à des chré tiens de
confiance de l’hé ber ger pen dant huit mois, le temps qu’il ap prenne à
par ler chi nois. La vie du Père Motel com porte, comme celle d’un saint
mé dié val, des as pects mer veilleux  ; et à sa mort les fi dèles réa lisent
des sta tuettes à son ef fi gie et le vé nèrent dans de pe tits édi cules pla‐ 
cés aux car re fours des che mins. Au XVIII  siècle, un autre jé suite, Jo‐
seph Labbe, pour suit l’évan gé li sa tion vers l’ouest, dans une ré gion de
col lines que les mis sion naires ap pe laient « les Cé vennes de la Chine ».
Deux lettres, la pre mière du Père Labbe à son frère qui vit en France
(1732) et la se conde du Père Gau bil à Pékin (1734) ex pliquent com ment
le P. Labbe a aidé la jeune chré tien té de Jian gyang, dans les pro fon ‐
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deurs du Hu guang, à ache ter une val lée si tuée dans les Monts Mu‐ 
pan shan 5. Le mis sion naire a été le pre mier Eu ro péen à pé né trer dans
cette ré gion qu’il aide les chré tiens à dé fri cher ; en 1731 le chef de la
com mu nau té chré tienne ac quiert tout le ter rain de la val lée, puis les
terres sont dis tri buées aux chré tiens par le mis sion naire en tou ré des
chefs de fa mille. Des rè gle ments sont éta blis en com mun, et un petit
éta blis se ment qui doit ser vir d’asile aux chré tiens de toute la ré gion
est édi fié. De vieux chré tiens, res pec tables par leur vertu, ne sortent
de la val lée que pour vi si ter les vil lages conver tis des alen tours et vé‐ 
ri fier si les ca té chistes rem plissent bien leurs de voirs. Ils re çoivent
par fois des mis sion naires clan des tins venus pour exer cer leur apos‐ 
to lat, mais les lettres ne pré cisent pas s’il s’agit de jé suites ou de re li‐ 
gieux d’autres ordres. Le Père Labbe avait di vi sé toute cette ré gion
mon ta gneuse en huit ‘dis tricts’ ayant cha cun son ca té chiste ; dans les
en droits où il n’y avait que des chré tiens, il ne per met tait à aucun in‐ 
fi dèle de s’éta blir et s’ef for çait de conver tir les der niers ré frac taires.
Jo seph Labbe es ti mait à 600 le nombre de chré tiens vi vant dans ces
mon tagnes. L’in fluence jé suite est net te ment per cep tible ici, et ces
chré tien tés ne sont pas sans évo quer les ‘ré duc tions’ du Pa ra guay.

Le Si chuan, à l’ouest de la Chine, ap pa raît dans le monde chi nois de
l’époque mo derne comme une ré gion très iso lée. La ré gion, si l’on suit
une com pa rai son chi noise, forme un ‘nœud d’éven tail’ au tour du quel
se dé ploient les dix- sept autres pro vinces du temps des Qing. Avant
1644 et la fin des Ming, la ca pi tale Cheng du dis po sait d’une église,
fon dée par les Pères Bu glio et Ma gal haes au tour de 1640. Les vi cis si‐ 
tudes liées à la guerre menée par les Mand chous font dé cli ner cette
pe tite chré tien té, re prise en main par Claude Motel, s. j., frère aîné de
Jacques, dans les an nées 1660. Cette ré gion a été aussi l’objet de
contro verses entre les mis sion naires. Les prêtres des MEP (Missions- 
étrangères de Paris) y pé nètrent à par tir de 1700, es ti mant que le Si‐ 
chuan n’a pas été évan gé li sé cor rec te ment par les jé suites. L’un des
prin ci paux évan gé li sa teurs de cette ré gion qui échappe à la Com pa‐ 
gnie de Jésus au XVIII  siècle est un prêtre chi nois, André Li. Il a
construit des ora toires dans la ré gion de Pong shan, à treize lieues de
Cheng du ; son Jour nal en latin, tra duit et étu dié par Anne Weber, re‐ 
trace les an nées qu’il a pas sées avec les chré tiens de cette ré gion 6.
André Li illustre la pro mo tion du cler gé au toch tone, sou hai tée par les
Missions- Étrangères de Paris. Il a été le seul mis sion naire pré sent au
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Si chuan au mi lieu du XVIII  siècle, ad mi nis trant une chré tien té de 6 à
8000 fi dèles qui réus sit à se main te nir en dépit des per sé cu tions et
des apos ta sies. Cette chré tien té est tou jours pré sente au XIX  siècle,
et l’abbé Lu cien Vi gne ron dé crit la mis sion du Si chuan comme « flo‐ 
ris sante  » après y avoir par ti ci pé en 1871 et 1872. Les chiffres qu’il
donne peuvent cor ro bo rer ceux d’Anne Weber : entre 2 et 3000 chré‐ 
tiens pour le dis trict de Paxian (Chong qing), cor res pon dant alors à un
mil lion d’ha bi tants 7.

e

e

Le cours moyen du Fleuve Jaune (Huan ghe) au ni veau de la grande
boucle qu’il forme dans les pla teaux de loess de Chine du Nord a lui
aussi reçu la vi site d’évan gé li sa teurs, à par tir de 1625 si l’on suit
Adrien Gres lon, qui donne le chiffre de 12000 chré tiens pour le Shan‐ 
xi, avec deux églises à Xi’an et huit aux alen tours. Là en core, le début
de cette mis sion est lié aux jé suites. Le plus connu des mis sion naires
de cette ré gion reste le Père Étienne Faber. Il a ré si dé à Xi’an de 1640
à 1646, mais la plus grande par tie de son apos to lat s’est dé rou lée dans
les cam pagnes, tou jours mar chant «  par les che mins, en cé ré mo nie
avec l’étole et le sur plis », peut- on lire dans les Nou veaux Mé moires
du Père Le comte 8. Un halo de sur na tu rel ac com pagne cet apôtre,
dont les as per sions d’eau bé nite évi taient à la ré gion les nuages de
sau te relles. Sui vant Louis Le comte, les vil la geois du Shan xi ra con‐ 
taient qu’il avait été trans por té dans les airs, avait pré dit la date de sa
mort, et que les tigres dis pa rais saient lors qu’ils ar ri vait quelque part,
toutes choses dignes d’un taoïste. Au début du XX  siècle en core, des
pa go dons conte naient la sta tue du Père Faber, un tigre à ses pieds.
Tou te fois en 1664, au début des Qing, les fonc tion naires du yamen ré‐ 
gio nal mul ti plient les per qui si tions, confisquent les livres des re li‐ 
gieux, tor turent les ca té chistes. Au cours du XVIII  siècle le Shan xi n’a
que très peu de mis sion naires sur place et les chré tien tés semblent
avoir été aban don nées à elles- mêmes, peut- être parce que l’ad mi nis‐ 
tra tion lo cale re fu sait de fer mer les yeux.

19
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Ce sont là les six zones où l’im plan ta tion chré tienne est at tes tée par
les sources. Cette pré sence est loin d’être dense, mais elle est per‐ 
cep tible. Le nombre de chré tiens ne se compte qu’en mil liers ou di‐ 
zaines de mil liers dans ces dif fé rentes ré gions, ce qui est dé ri soire
par rap port à la po pu la tion chi noise mais reste si gni fi ca tif au ni veau
local. Cer taines pro vinces ap pa raissent presque to ta le ment dé pour‐ 
vues de chré tiens. Le Shan dong compte quelques chré tien tés en ca ‐

20



Les communautés chrétiennes de la Chine des XVIIe et XVIIIe siècles ont-elles été clandestines ?

Le texte seul, hors citations, est utilisable sous Licence CC BY 4.0. Les autres éléments (illustrations,
fichiers annexes importés) sont susceptibles d’être soumis à des autorisations d’usage spécifiques.

drées par les Do mi ni cains ; au Beiz he li, il est pos sible de re cen ser un
cer tain nombre de chré tien tés dans un rayon de 200 km au tour de
Pékin, à Hei jian et Tian jin. Ces chré tien tés sont tou jours les pre mières
à être tou chées par les flam bées de vio lences an ti chré tiennes et xé‐ 
no phobes, et c’est pour quoi elles ne sont des ser vies que par des
frères co ad ju teurs chi nois ou des ca té chistes. Trop près de la ca pi‐ 
tale, les fonc tion naires ne peuvent pas feindre d’igno rer la « re li gion
du Sei gneur du Ciel » im por tée d’Oc ci dent. En re vanche, Pékin a vu
fon der sa grande église ca tho lique, le Nan tang, en 1650, et la ville
compte trois églises cent ans plus tard.

3. Les chré tiens de Chine, des
chré tiens clan des tins ?
Les chré tiens de Chine, à l’époque mo derne ou plus pré ci sé ment au
cours des XVII  et XVIII  siècles, sont- ils clan des tins ? La ré ponse à
cette ques tion sup pose une bonne connais sance de la mis sion de
Chine de puis ses dé buts, c’est- à-dire de puis les an nées du XVI
siècle, et des po si tions théo riques adop tées par les dif fé rents mis‐ 
sion naires.

21
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Ces mis sion naires sont pra ti que ment tous ca tho liques  : il y a eu
quelques ten ta tives d’évan gé li sa tion me nées par des pas teurs cal vi‐ 
nistes hol lan dais ou an glais dans le sud de la Chine et à Tai wan, mais
sans ré sul tats si gni fiants avant le XIX  siècle. Il y avait aussi une mis‐ 
sion or tho doxe russe à Pékin, mais elle ne s’oc cu pait que des fi dèles
or tho doxes et ne cher chait pas à faire de conver sions chez les Chi‐ 
nois.

22
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En ce qui concerne les ca tho liques, et sans re prendre toute l’his toire
de la mis sion de Chine qui n’est pas notre sujet ici, la Com pa gnie de
Jésus a eu une in fluence dé ter mi nante. Tout au début, Mat teo Ricci
pen sait que le seul moyen de faire œuvre du rable était de conver tir
l’em pe reur et son en tou rage, de ma nière à re pro duire ce qu’a été la
conver sion de l’em pire ro main sous Constan tin. Le Tian zi se rait de‐ 
ve nu un « nou veau Constan tin » obli geant toute la Chine à se conver‐ 
tir. Ricci est ef fec ti ve ment par ve nu à Pékin, a réus si à se faire in tro‐ 
duire au Pa lais im pé rial, et par l’in ter mé diaire des eu nuques a pu in‐ 
té res ser l’em pe reur Wanli (qu’il n’a pas ren con tré per son nel le ment) à
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di verses réus sites de la tech no lo gie oc ci den tale, no tam ment les hor‐ 
loges. En suite, les suc ces seurs de Ricci, ins tal lés à Pékin, conti nuent
cette tra di tion. La dy nas tie des Ming dis pa raît peu après Wanli, mais,
en dépit d’une brève pé riode de flot te ment et de dif fi cul tés, les jé‐ 
suites réus sissent à ga gner la confiance des Mand chous dé sor mais
maîtres de la Chine. Les Pères Schall et Ver biest uti lisent leurs com‐ 
pé tences en ma thé ma tiques pour conqué rir l’Of fice as tro no mique,
qui éta blit entre autres l’ho ro scope im pé rial. Au début du XVIII  siècle
les jé suites tra vaillent au pa lais im pé rial en don nant des cours à l’em‐ 
pe reur, en pei gnant sui vant les tech niques de l’Oc ci dent, en jouant de
la mu sique sur des ins tru ments eu ro péens, en fai sant des tra vaux
car to gra phiques, en fa bri quant des au to mates… bref, ils se rendent
in dis pen sables à la cour et ce fai sant per mettent aux autres mis sion‐ 
naires d’évan gé li ser les pro vinces avec l’ac cord plus ou moins ta cite,
puis of fi ciel, du Pou voir. C’est du moins ce que les jé suites ont tou‐ 
jours avan cé pour dé fendre leur mode d’ac tion. C’est une tac tique, di‐
ver se ment ap pré ciée des autres ordres re li gieux et de la hié rar chie
ca tho lique, et qui dans les faits n’a réel le ment fonc tion né que sous
Kangxi (règne : 1662-1722), es prit ou vert et grand homme d’État dé si‐ 
reux de com prendre l’Oc ci dent. Mais tout se dé grade sous ses suc‐ 
ces seurs, Yongz heng (1723-1735) puis Qian long (1736-1799), beau coup
moins fa vo rables au chris tia nisme ou, plus exac te ment, à l’Oc ci dent.
Sous Kangxi, on ne peut pas par ler vé ri ta ble ment de ‘clan des ti ni té’
des chré tiens, sur tout à par tir du mo ment où l’em pe reur ac corde un
« édit de to lé rance » (1692) qui per met à ceux- ci de pra ti quer ou ver‐ 
te ment leur re li gion, au grand conten te ment des jé suites. En fait, cet
édit dont les jé suites ont abon dam ment parlé avait d’étroites li mites,
car il per met tait la pra tique du culte dans les églises exis tantes mais
in ter di sait tout pro sé ly tisme. Les chré tiens se trou vaient un peu dans
la po si tion des pro tes tants de France après l’édit de Nantes  ; mais il
n’en a pas moins été cé lé bré par les jé suites comme une grande vic‐ 
toire et la jus ti fi ca tion de leur pré sence près de Kangxi.

e

On voit que les jé suites ont, dès le dé part, donné un ca rac tère par ti‐ 
cu lier à la mis sion de Chine. Ceci étant, ils ne sont pas les seuls évan‐ 
gé li sa teurs. Pas cale Gi rard (2000) a mon tré com ment, par le vo lume
de leur pro duc tion écrite en par ti cu lier, les jé suites ont cher ché à
ma gni fier leur ac tion au dé tri ment des ordres men diants, dont la pré‐ 
sence en Chine doit être ré éva luée. De toutes fa çons la pré sence des
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sa vants jé suites au pa lais im pé rial in tro duit une dif fé rence entre
‘leurs’ mis sions et les autres. Pour les fonc tion naires chi nois, qui sont
des let trés confu cia nistes, seuls les jé suites qui viennent sur les na‐ 
vires por tu gais de la car rei ra da India via Macao et Can ton sont
agréés en tant que re li gieux étran gers et au to ri sés à res ter sur le sol
chi nois. Mais les fonc tion naires ne com prennent pas ce que viennent
faire d’autres re li gieux (fran cis cains, do mi ni cains, au gus tins, puis
prêtres des MEP) qui se pré tendent ca tho liques et viennent en Chine
sur des ba teaux es pa gnols, voire fran çais ou hol lan dais, qui tous
évitent Macao. Ils voient en eux des frau deurs ou même des agents au
ser vice de puis sances étran gères. Et par ailleurs ces mis sion naires in‐ 
at ten dus se ré vèlent hos tiles aux concep tions des jé suites, ju gées par
eux éli tistes ou même en ta chées de su per sti tion (l’ho ro scope im pé‐ 
rial !). Fran cis co de Santa Maria ou Do min go Na var rete, au mi lieu du
XVII  siècle, ont fondé des chré tien tés dont les fi dèles ne s’en ten‐ 
daient pas avec les « chré tiens des jé suites » qui de leur côté conti‐ 
nuaient à pra ti quer par exemple les li ba tions d’al cool et de nour ri ture
of fertes aux ta blettes de leurs an cêtres, ou ver sées sur les au tels de
Confu cius et de la dy nas tie ré gnante.

e

Les com mu nau tés chré tiennes, qu’elles soient en ca drées par les jé‐ 
suites ou par des re li gieux d’autres ordres, puis par des prêtres sé cu‐ 
liers, sont bien loin du pa lais im pé rial et confron tées à un fonc tion‐ 
naire local en gé né ral peu élevé sur l’échelle des di gni tés man da ri‐ 
nales qui va du grade 1a au 9b. Au fond, que l’en ca dre ment soit jé suite
ou non, les pra tiques et la mo rale chré tiennes dé rangent la po pu la‐ 
tion chi noise dont les croyances re groupent un fonds an cien lié au
culte des an cêtres ainsi que di vers élé ments em prun tés au taoïsme,
au confu cia nisme et au boud dhisme. Dans ces condi tions, un simple
in ci dent peut à tout mo ment dé clen cher une flam bée de vio lences  :
ce sont les «  per sé cu tions  » dont parlent les mis sion naires, fré‐ 
quentes sous la dy nas tie Ming qui est of fi ciel le ment néo- 
confucianiste, moins fré quentes sous Kangxi des Qing avant de re‐ 
prendre sous ses suc ces seurs. Dans la pra tique, la clan des ti ni té s’im‐ 
pose donc, et l’église n’est pas tou jours vi sible du pas sant qui cir cule
dans la rue. Au Si chuan, Anne Weber note que les églises des ser vies
par André Li se fai saient dis crètes, au point de rem plir plu sieurs
fonc tions pour mieux se dis si mu ler par rap port aux fonc tion naires
lo caux. La ré si dence, cor res pond d’une ma nière gé né rale à une mai ‐
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son dont la porte est ornée d’une croix, avec par fois le sigle JHS pour
les jé suites, ou une sta tuette re pré sen tant la Vierge ou un saint. Nos
sources ne com portent pas beau coup de des crip tions, mais dans les
villes moyennes les ré si dences semblent tou jours assez ba nales pour
évi ter d’at ti rer l’at ten tion. En re vanche, dans les cam pagnes les plus
re cu lées, au Si chuan par exemple, les mis sion naires an noncent par‐ 
fois qu’ils ont édi fié une « église bien vi sible ». Tou te fois, et sou vent
par la force des choses, les com mu nau tés chré tiennes se trouvent li‐ 
vrées à elles- mêmes et ame nées à se ré fu gier dans la clan des ti ni té,
ou du moins dans une semi- clandestinité. Ces fa çons d’agir nous in‐ 
vitent à ré flé chir sur ce qu’a pu être la si tua tion des com mu nau tés
chré tiennes par rap port à l’en semble de la so cié té chi noise.

4. La vie des com mu nau tés chré ‐
tiennes
Le culte clan des tin d’une re li gion jusqu’alors in con nue en Chine
concerne quelle par tie de la so cié té chi noise ? Il faut es quis ser ici une
ty po lo gie des chré tiens chi nois, alors que les sources res tent le plus
sou vent peu lo quaces sur ce point.

26

Au début de la mis sion, les jé suites ont réus si à conver tir quelques
let trés émi nents, dont les noms sont au reste bien connus. Paul Xu
Guang qi (1562-1633, bap ti sé en 1603) a eu le rang de kolao, équi valent
à un mi nistre ; il a aidé Ricci à com prendre le confu cia nisme, et dans
la pra tique fai sait avec lui des tra duc tions. Mi chel Yang Tin gyun
(1557-1627, bap ti sé en 1612) qui a été « cen seur » à Pékin, Léon Li Zhi‐ 
zao (1565-1630, bap ti sé en 1610), Phi lippe Wang Zheng (1581-1644,
bap ti sé en 1617) res tent les plus fré quem ment cités parmi les Chi nois
conver tis. Ce sont tous des let trés, ap par te nant à des fa milles suf fi‐ 
sam ment for tu nées pour avoir pu of frir à leurs fils des études
longues, de ma nière à pou voir se pré sen ter aux concours de re cru te‐ 
ment. Leurs des cen dants res tent pour la plu part chré tiens, et
forment donc par la suite des fa milles man da ri nales chré tiennes.
Tou te fois, ce type de conver sion, on le voit, re monte à l’époque de
Ricci lui- même ou de ses suc ces seurs di rects. Mais les jé suites, de
même que les autres mis sion naires, ne conver tissent plus de let trés
après la pé riode des com men ce ments, c’est- à-dire après 1620. Si tua‐ 
tion qui a été ré su mée par Jacques Ger net dans un ou vrage cé lèbre :
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Le fait est qu’après les en vi rons de 1620, les jé suites ne firent plus de
conver sions parmi les let trés et hauts fonc tion naires. (…) Les classes
ins truites étaient de ve nues dans leur en semble hos tiles aux mis sion ‐
naires et à leur doc trine, et les seules conver sions cé lèbres sous les
Mand chous furent celles de princes de la fa mille im pé riale 9 (Ger net
1982 : 62-63).

Les let trés du début du XVII  siècle étaient en grande par tie mus par
la cu rio si té pour une ci vi li sa tion étran gère dans la quelle ils re trou‐ 
vaient des points de com pa rai son avec la leur. Le plus re pré sen ta tif
d’entre eux, Xu Guang qi, que les jé suites ap pe laient le «  doc teur
Paul », est un fonc tion naire du plus haut rang qui a l’at ti tude d’un mi‐ 
nistre dévot du pre mier XVII  siècle en Eu rope. La re li gion qu’il pra‐ 
tique dans le privé, et que doivent pra ti quer ses proches et son per‐ 
son nel do mes tique, dé borde sur la sphère pu blique. Ce grand man da‐ 
rin dont le por trait nous est donné par le Père Adam Schall, évoque
pour nous un re pré sen tant ty pique de la Ré forme ca tho lique  ; loin
d’être clan des tin, il se veut un mo dèle.

28 e

e

Mais, après le règne de Wanli, les let trés ne se tournent plus vers le
chris tia nisme. Peut- être faut- il voir dans cette at ti tude le re flet d’une
mé fiance gran dis sante vis- à-vis de l’Oc ci dent, dont les États se ré‐ 
vèlent mul tiples. Après les Por tu gais, les Es pa gnols puis les Hol lan dais
et les An glais tentent d’ob te nir des en tre vues avec les re pré sen tants
du gou ver ne ment im pé rial ou même avec l’em pe reur lui- même afin
d’ob te nir des pri vi lèges com mer ciaux. Ils ne réus sissent qu’à se dis‐ 
cré di ter par leurs dis sen sions re li gieuses, leurs ri va li tés, leur mal‐ 
adresse. Mais sur tout, dans l’op tique du confu cia nisme, les pro diges
de la tech no lo gie oc ci den tale (à com men cer par les hor loges tant
van tées par les jé suites) ne sont que des passe- temps sans uti li té
réelle pour le peuple. La désaf fec tion des élites culti vées amène le
chris tia nisme à ne faire dé sor mais de conver sions que dans le petit
peuple des cam pagnes. En effet, le monde des mar chands n’ima gine
d’as cen sion so ciale qu’à tra vers les concours de re cru te ment et le
fonc tion na riat, et il est tra di tion nel le ment ac quis au boud dhisme.
Reste la pay san ne rie, chez qui pré do mine sur tout le culte des an‐ 
cêtres, dont les âmes s’in carnent dans les ta blettes ob longues po sées
sur l’autel fa mi lial. Les mis sion naires en gé né ral, et pas seule ment les
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jé suites, in sistent beau coup sur le res pect que doivent mon trer les
chré tiens à leurs an cêtres dis pa rus.

Les chré tiens des di verses pro vinces tou chées par le chris tia nisme ne
peuvent pas pra ti quer leur re li gion trop ou ver te ment. Ils res tent dans
la dis cré tion lors des pé riodes les plus fa vo rables, comme le long
règne de Kangxi, pour ren trer dans la clan des ti ni té à pro pre ment
par ler lorsque le contexte est dé fa vo rable : par exemple entre 1644 et
l’ar ri vée sur le trône de Kangxi en 1662, en par ti cu lier sous le gou ver‐ 
ne ment des «  quatre ré gents  »  ; puis sous le règne de Yongz heng,
suc ces seur de Kangxi. Ces chré tien tés des pro vinces sont gé né ra le‐ 
ment for mées de pay sans très pauvres, par fois de pê cheurs comme
ceux de l’île de Xong ming dans l’es tuaire du Yang zi. Le Père de Fon ta‐ 
ney, qui prône les concep tions jé suites sur l’adap ta tion du mis sion‐ 
naire aux cou tumes du pays qu’il évan gé lise, ex plique en même temps
ce que sont les li mites de sa vie so ciale, toute re pliée sur la chré tien té
qu’il évan gé lise.

30

Il faut en core re non cer à toutes les sa tis fac tions et à tous les di ver ‐
tis se ments de la vie. Un mis sion naire qui est seul dans les pro vinces
ne sort ja mais de sa mai son que pour ad mi nis trer les sa cre ments aux
ma lades, ou pour aller dans les vil lages faire la mis sion un cer tain
temps. Les vi sites sont rares à la Chine, on ne peut s’en tre te nir
qu’avec ceux qui ont déjà em bras sé la foi et avec les ca té chu mènes,
aux quels on parle seule ment de la loi de Dieu. Il faut de meu rer seul
le reste du temps, et s’oc cu per à prier et à étu dier. C’est pour cette
rai son que les gens qui aiment l’étude s’ac com modent mieux de cette
mis sion que ceux qui n’y ont pas d’in cli na tion 10.

Sur le plan so cial, l’évan gé li sa tion concerne es sen tiel le ment des pay‐ 
sans pauvres, en de hors des ex cep tions connues que sont quelques
fa milles man da ri nales. Au pa lais im pé rial même, quelques ten ta tives
jé suites ont eu lieu pour conver tir des eu nuques, mais sans ré sul tat
ap pré ciable. L’évan gé li sa tion des cam pagnes a consti tué l’es sen tiel, et
ne semble pas avoir été très dif fé rente, d’une part au ni veau de la
chro no lo gie : elle se dé roule dans les mêmes condi tions du mi lieu du
XVII  siècle à la fin du XVIII   ; et d’autre part, quels que soient les
mis sion naires. Les pra tiques semblent bien avoir été les mêmes dans
les chré tien tés des jé suites, des ordres men diants, des Missions- 
Étrangères ou des prêtres de la Pro pa gande. Peu après la fin du règne
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de Kangxi, sous Yongz heng, l’hos ti li té du pou voir im pé rial contri bue à
dé tour ner les élites so ciales d’une éven tuelle adhé sion au chris tia‐ 
nisme. En 1726, An toine Gau bil dé crit, et même à Pékin, des chré tien‐ 
tés presque uni que ment com po sées de gens du petit peuple :

Les jé suites ont icy [à Pékin] trois grandes églises, la congré ga tion de
la Pro pa gande a une pe tite mai son. Les jé suites bap tisent par an plus
de 3000 pe tits en fants ex po sés. Au tant que je puis conjec tu rer par
les confes sions et les com mu nions, il y a ici 3000 chré tiens qui fré ‐
quentent les sa cre ments, et il y a bien 4000 chré tiennes qui fré ‐
quentent les sa cre ments. Dans ce nombre, il n’y a que quatre ou cinq
pe tits man da rins, deux ou trois let trés ; le reste est com po sé de
pauvres gens. Je ne sais pas bien le nombre des let trés et des man da ‐
rins qui, étant chré tiens, ne fré quentent pas les sa cre ments. Et je ne
vois pas trop com ment, dans les cir cons tances, un man da rin et un
let tré peut fré quen ter les sa cre ments et ob ser ver les dé crets de
N.S.P. le Pape. (Gau bil 1726 : 127-128)  11

Déjà en 1701 un autre jé suite, le Père Fou quet, écri vait de Nan chang,
dans le bas sin du Yang zi  : «  Ici, à l’exemple de notre Sei gneur, nous
pou vons don ner pour marque de notre mis sion que nous évan gé li‐ 
sons les pauvres. On trouve en eux (…) moins d’obs tacles et plus de
do ci li té aux vé ri tés du salut que dans les grands et les puis sants du
siècle » (Ger net 1982 : 113).
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En ce qui concerne les sources, les chro niques ne donnent que peu
de dé tails sur la lo ca li sa tion pré cise des chré tien tés ainsi que sur les
dé tails pra tiques de l’évan gé li sa tion. En re vanche, la cor res pon dance
des mis sion naires contient beau coup plus de dé tails pré cis. Les jé‐ 
suites ont été les pre miers à pra ti quer des formes pous sées d’in cul tu‐ 
ra tion, mais ils n’ont pas été les seuls. Afin d’évi ter le scan dale, ils cé‐ 
lé braient deux messes do mi ni cales dans des lo caux sé pa rés, ou plus
sou vent dans le même local mais à des heures dif fé rentes : une pour
les femmes et une pour les hommes. Lors d’une extrême- onction, ils
omet taient l’onc tion sur les pieds pour ne pas cho quer la sen si bi li té
fé mi nine liée, en Chine, à la mu ti la tion des pieds. Enfin beau coup de
mis sion naires, à la suite du Père Phi lippe Cou plet qui avait évan gé li sé
le bas- Yangzi entre 1660 et 1680, uti li saient les concu bines et les
servantes- esclaves pour conver tir leur maître, en dépit des en torses
évi dentes faites à la mo rale au gus ti nienne.
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Le Jour nal du prêtre André Li re late la mis sion au Si chuan de cet ec‐ 
clé sias tique qui a été formé par la So cié té des Missions- Étrangères
de Paris (MEP) et a été l’un des pre miers Chi nois or don nés. Les tech‐ 
niques d’évan gé li sa tion sont à peu près les mêmes, et une grande la ti‐ 
tude était lais sée aux chré tiens en ce qui concerne la vé né ra tion par
rap port aux ta blettes des an cêtres, la to lé rance par rap port aux ho ro‐ 
scopes. André Li se heurte, exac te ment comme les jé suites ou les
fran cis cains, au dé li cat pro blème de la po ly ga mie, qui fait par tie des
ins ti tu tions chi noises, car même si la « pre mière épouse » a une po si‐ 
tion pri vi lé giée, les autres épouses ont contrac té un ma riage va lide au
re gard du droit. Anne Weber a mon tré que le pro blème des «  rites
chi nois » res tait bien pré sent, et di vi sait les mis sion naires. Après l’ex‐ 
pul sion par Kangxi des re li gieux qui prêtent al lé geance au Saint- 
Siège, le Si chuan se trouve to ta le ment dé pour vu d’ec clé sias tiques en
1711. Les la za ristes s’y ins tallent alors et s’op po se ront, pen dant le pre‐ 
mier tiers du XVIII  siècle, aux prêtres des MEP. Ces der niers dé‐ 
cident de faire preuve de sou plesse par rap port aux rites, et de man‐ 
sué tude en ce qui concerne les apos ta sies. André Li évan gé lise lui
aussi des pay sans en gé né ral peu ins truits, conserve l’usage des livres
et pré co nise même l’étude du latin, mais dans la pra tique son en sei‐ 
gne ment est sur tout oral. Comme les jé suites il fait cir cu ler beau coup
d’images pieuses.
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Les sources, et en par ti cu lier les cor res pon dances, posent éga le ment
la ques tion du nombre des chré tiens. À ce point de vue des tra vaux
ont déjà été en tre pris sur ce sujet, et nous ren voyons aux chiffres
don nés par Jo seph De hergne (1973), que j’avais moi- même re pris et pu
vé ri fier. Là en core, ce sont les sources jé suites qui donnent des
chiffres le plus sou vent. En 1741, le Père An toine Gau bil parle de
100  000 chré tiens pour Pékin et sa ré gion. Le chiffre est pro ba ble‐ 
ment exa gé ré, et doit être mis en re la tion avec l’es ti ma tion du Père
Louis Le comte (1990 : 91) qui dans ses Nou veaux Mé moires (1700) at‐ 
tri bue deux mil lions d’ha bi tants à Pékin, soit quatre fois la po pu la tion
de Paris à la même époque 12. Dans une lettre de 1726, le P. Gau bil
avance des chiffres pour l’en semble de la Chine ; chiffres qui ont été
dis cu tés par les his to riens, mais ne semblent pas très loin de la réa li‐ 
té.
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Tan dis que nous se rons icy [à Pékin] et à Can ton, on pour ra se cou rir
les chré tiens de ces deux pro vinces. Dans les seules villes de Chang
hay [Shan ghai]et de Song kiang [Song jiang], il y a plus de 100 000
chré tiens ; c’est dans la pro vince de Nan quing [Nan jing, Nan kin]. Ces
chré tiens font des ef forts, et ils ont ob te nu se cret te ment des se cours
des autres chré tien tés [de la pro vince de Nan kin]. Les Pères Hin de ‐
rer, Por quet et Jac que min [ jé suites] sou tiennent en core les chré tien ‐
tés qu’ils ont dans le Tche quiang [Zhe jiang], dans la pro vince de Nan ‐
kin et dans l’isle de Tsong ming [Xong ming]. Si ces Pères pour ront
long temps se sou te nir, c’est, Mon Ré vé rend Père, ce qu’il est dif fi cile
de sa voir. Les chré tien tés du Chan si [Shaan xi]et Chen si [Shan xi]
sont se cou rues par un jé suite chi nois et quatre fran cis cains ca chés.
Celles du Hou quang [Hu guang] par un ec clé sias tique chi nois et un
jé suite por tu gais ca chés, et nous al lons prendre des me sures seures
pour se cou rir la belle mis sion du Père Do menges, jé suite fran çois,
dans le Honan et le Hou quang [Henan, Hu guang]. Les chré tien tés du
Kiam si [Jiangxi] ont jusqu’icy été secourües. Cinq do mi ni quains sont
ca chés dans le Fo quien [Fu jian]. On es père pou voir se cou rir les
chré tiens du Chan tong [Shan dong]. Les chré tien tés de Tar ta rie
[Mon go lie et Mand chou rie] sont et se ront sans se cours et on ne voit
aucun jour pour y re mé dier. Les Pro pa gan distes [mis sion naires de la
Pro pa gande] se dis posent à se cou rir le Set chuen [Si chuan] mais
hélas, Mon Ré vé rend Père, une seule ac cu sa tion por tée à l’Em pe reur,
contre un mis sion naire caché, est ca pable de perdre tout. Et si on
nous chasse de Pé king, tout est perdu. Dans le Quam si (ac tuel
Guangxi) il n’y a que très peu de chré tiens ; dans le Yun nan et le
Queit cheou [Guiz hou] il n’y a point de chré tien tés for mées. Je ne
crois pas qu’en Chine et en Tar ta rie il y aye plus de 300 000 chré ‐
tiens. En Tar ta rie, il n’y en a pas plus de 5 à 6000 ; il est in utile de
vous rem plir le cœur d’amer tume en vous as su rant que, sans les dis ‐
putes pas sées, il y au rait bien 4 à 5 mil lions de chré tiens en Chine.
(Gau bil 1970 : 128-129, doc. 34) 13.

Dans cette lettre de 1726, An toine Gau bil confirme la pré sence chré‐ 
tienne dans la Chine du sud et de l’est, de Can ton à Pékin ; à l’in verse,
les marges de l’em pire du Mi lieu : Chine de l’ouest, Yun nan, Mon go lie,
res tent pra ti que ment vides de chré tiens. Les mis sions des ordres
men diants cor res pondent plu tôt à la Chine lit to rale, mais les fran cis‐ 
cains sont pré sents dans le bas sin du Huan ghe. Déjà, cer tains évan gé‐ 
li sa teurs sont des prêtres chi nois. Le ton alar miste de la lettre ne doit
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pas nous éton ner  : le P. Gau bil écrit sous Yongz heng, suc ces seur de
Kangxi qui re fuse la po li tique d’ou ver ture à l’Oc ci dent de son pré dé‐ 
ces seur. Les jé suites ne sont dé sor mais to lé rés au pa lais im pé rial, en
tout petit nombre, que dans la me sure où ils dé ve loppent des savoir- 
faire et des tech niques que les Chi nois maî trisent mal. L’uti li té condi‐ 
tionne leur pré sence, mais dans l’es prit de Yongz heng ils sont voués à
par tir tôt ou tard. Et comme l’écrit Gau bil, la mis sion de Chine toute
en tière doit dé sor mais vivre ca chée, me na cée au moindre scan dale
par une per sé cu tion gé né rale. Il ne s’agit plus dé sor mais de to lé‐ 
rance ; tou te fois, le règne de Yongz heng n’est pas très long, et après
1735 son suc ces seur Qian long, même s’il conserve la même ap proche
gé né rale, se ré vèle un peu plus souple.

De cette si tua tion ten due res sort un fait ma jeur : la mis sion se trouve
de plus en plus confiée dans la pra tique aux auxi liaires du mis sion‐ 
naire, c’est- à-dire en pre mier lieu aux ca té chistes. Les mis sion naires
des dif fé rents ordres, ainsi que les sé cu liers, vi vaient dans de grandes
mai sons, dites ‘ré si dences’ chez les jé suites, avec une ‘église’ qui pou‐ 
vait être une grande salle amé na gée, des cui sines, une salle de ré cep‐ 
tion des ti née aux hôtes et les di verses chambres. Les mis sion naires
dis po saient éga le ment de tout un per son nel do mes tique, en cas tillan
les mozos de casa, « gar çons de mai son ». At ta chés à la per sonne d’un
ou plu sieurs mis sion naires, ces auxi liaires sont Chi nois ou métis, ont
par fois une bonne ins truc tion, et leur as pect phy sique leur rend les
contacts beau coup plus fa ciles qu’aux re li gieux d’ori gine eu ro péenne.
Ce sont eux qui, par exemple, né go cient l’achat de ma té riaux de
construc tion ou l’em bauche d’ou vriers. Ils font venir des cour riers ap‐ 
por tant di verses four ni tures, des ob jets li tur giques, de l’ar gent  ; ils
en tre tiennent les re la tions avec les em ployés du yamen man da ri nal.
L’un des plus connus, parmi ces auxi liaires, reste Gre go rio Lopez, ou
« Gré goire Lo » dans les ar chives en fran çais. Il s’agit, en dépit de son
nom, d’un Chi nois qui a étu dié à Ma nille, au couvent des Do mi ni cains,
au début des an nées 1640. Il est or don né prêtre en 1654 et de vien dra
vi caire apos to lique de Nan kin en 1674. Au ser vice des Do mi ni cains du
Fu jian, il ob tient l’au to ri sa tion du man da rin local pour ache ter une
mai son, puis sur veille la construc tion du couvent de Teng tou. La vie
des com mu nau tés chré tiennes mises en place par les Do mi ni cains au
Fu jian doit beau coup à sa pré sence, aux liai sons qu’il sait éta blir avec
l’ad mi nis tra tion im pé riale 14.
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Ces auxi liaires peuvent jouer, mais pas tou jours, le rôle de ca té‐ 
chistes. Ces der niers, et en par ti cu lier dans la cor res pon dance des jé‐ 
suites, ap pa raissent sou vent sous ce nom. D’ori gine chi noise eux
aussi, ils re laient le mis sion naire près des jeunes en fants des fa milles
chré tiennes ou même près des vil la geois adultes pour as su rer la ca té‐ 
chèse. Tou te fois, le rôle des ca té chistes avait ses li mites, comme le
laisse en tendre une lettre d’un la za riste, Jean- Joseph Ghis lain, qui a
suc cé dé aux jé suites après la sup pres sion de la Com pa gnie de Jésus.
En 1786 il est en voyé dans une chré tien té ru rale, à deux jours de
marche de Pékin. Les ca té chistes chi nois eux- mêmes se tiennent ca‐ 
chés.

38

[…] Il y avait trois ans que [les chré tiens] n’avaient point vu de mis ‐
sion naire à cause de la per sé cu tion. Je ne sa vais pas en core par ler
chi nois, à cause que mes in fir mi tés ne m’avaient pas per mis de m’y
ap pli quer comme il faut. Ce pen dant les dé pu tés de cette pe tite chré ‐
tien té di saient qu’ils m’en ten daient fort bien et que je pou vais en ‐
tendre leurs confes sions. Mais ils ne par laient ainsi que dans la
crainte de ne pas avoir de mis sion naire cette année.

[…] Ces pauvres gens pre naient beau coup de pré cau tions pour me
ca cher ; et afin que les in fi dèles ne se dou tassent de rien, ils me me ‐
naient avec tout mon petit ba gage pour dire la sainte messe d’un lieu
à un autre, dans une char rette fer mée dont on se sert ici pour trans ‐
por ter les corps ; moyen nant cette pré cau tion, je ne cou rus cette fois
aucun dan ger. Vous vous de man dez peut- être com ment je fai sais
pour ins truire ces pauvres gens, et com ment je les confes sais, pou ‐
vant à peine bé gayer leur langue. Dans le pre mier cas, je me conten ‐
tai de leur dire quelques mots et je me re po sai pour le reste sur deux
chré tiens plus ins truits, pour leur rap pe ler les choses plus né ces ‐
saires au salut. Mais je fus obli gé de faire quelque chose de plus dans
le se cond vil lage : cet en droit avait beau coup souf fert à cause de la
per sé cu tion. De puis deux ans, les chré tiens n’osaient plus s’as sem ‐
bler les di manches et fêtes, comme de cou tume ; ils avaient perdu
dans la per sé cu tion leurs images, ca té chismes, livres, etc. ; et l’igno ‐
rance s’étant em pa rée de leur es prit avait porté une es pèce d’in sen ‐
si bi li té dans leur cœur, que mes ca té chistes ne peuvent point dis si ‐
per 15.

La lettre du Père Ghis lain ré vèle l’état de pau vre té d’une pe tite com‐ 
mu nau té du Beiz he li. Un peu plus loin, le lec teur ap prend qu’on lui a
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pré sen té deux pe tits en fants « qui avaient été of ferts au démon par
leurs pa rents re né gats » et qui sont vic times de mal nu tri tion. « Ils ne
pou vaient plus re te nir au cune nour ri ture de puis qu’ils avaient été of‐ 
ferts au démon. Ils vo mis saient aus si tôt le peu de lait qu’ils ti raient de
leur mère, et avaient un air af freux, tant à cause de leurs gé mis se‐ 
ments conti nuels que de leur mai greur ». Les chré tiens ont peur de
les voir mou rir et de mandent au mis sion naire la za riste de les bap ti ser
sans at tendre, ce qu’il fait. Il pense alors as sis ter à un mi racle : « ces
pauvres pe tites créa tures res sus ci tèrent, pour ainsi dire, après leur
bap tême. Ils com men cèrent à man ger et ils étaient fort bien por tants
lorsque je pas sai là quelques jours après ». La pau vre té semble com‐ 
pen sée par les biens spi ri tuels qu’ap porte le Père Ghis lain ; sur le plan
ma té riel, les chré tiens ne pos sèdent guère que les quelques ob jets
ob te nus par les mis sion naires, et qui les rat tachent à leur re li gion. Ce
sont des images pieuses re pré sen tant la Vierge ou des saints, des
agnus dei, par fois des sta tuettes, des ca té chismes et même des livres
de piété tra duits en chi nois à des ti na tion des per sonnes qui pou‐ 
vaient lire cou ram ment, chose assez fré quente dans les cam pagnes
chi noises à la fin du XVIII  siècle.e

Conclu sion
Les chré tien tés chi noises ont vécu d’une exis tence dis crète, plus que
vé ri ta ble ment se crète, au cours de l’époque mo derne. Le ca rac tère
so cia le ment éli tiste des pra tiques d’évan gé li sa tion a été une forme de
tac tique de la part des jé suites, qui a mar qué les dé buts de la mis sion
de Chine, et qui est lié aux idées de Mat teo Ricci sur cette ques tion.
Après Ricci, ses confrères ont main te nu cette forme d’éli tisme pour
ten ter de conver tir les mi lieux de cour et la fa mille im pé riale, mais le
mi lieu des let trés et des fonc tion naires, aussi bien que celui des mar‐ 
chands, a re fu sé la conver sion au chris tia nisme en dépit de rares ex‐ 
cep tions. Bien avant la sup pres sion de la Com pa gnie de Jésus en 1773,
la pré di ca tion chré tienne en Chine ne concerne plus que de pe tites
com mu nau tés de pay sans pauvres. Que les mis sion naires soient jé‐ 
suites, re li gieux men diants, prêtres des Missions- Étrangères, la za‐ 
ristes ou de la Pro pa gande, ne change pas grand- chose à leurs tech‐ 
niques d’évan gé li sa tion. Il existe, en re vanche, des mis sions ou même
des pro vinces tra di tion nel le ment évan gé li sées par tels ou tels re li‐ 
gieux. Les conflits qui ont fait tant de re mous à la fin du XVII  et sur‐
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Gil let, M., « Le Père Lo, pre mier évêque
de Chine et la ques tion du cler gé in di ‐

tout au XVIII  siècle, et qui ont fait l’objet d’une quan ti té de tra vaux
d’his to riens aux XIX  et XX  siècles, ont fi na le ment eu da van tage de
ré per cus sions en Eu rope que sur place.

e

e e

À la fin du XVIII  siècle les mis sion naires sont de toutes fa çons trop
peu nom breux pour par cou rir toutes les ré gions. Dans les zones les
plus re cu lées, les chré tien tés vivent en vase clos, et pra ti que ment
sans contact avec le reste de la Chine. Très pauvres, elles conservent
comme un bien pré cieux l’en semble de leurs tra di tions, dont le chris‐ 
tia nisme, même s’il reste som maire, fait dé sor mais par tie. Ce conser‐ 
va tisme fera la stu peur des mis sion naires lors qu’ils re trou ve ront, aux
en vi rons de 1880, des chré tiens ca chés dont la foi semble avoir tra‐ 
ver sé les siècles. Ces chré tiens de Chine ont alors conser vé, comme
ceux du Japon, des rites figés et par fois for te ment in fluen cés par les
usages boud dhistes ou taoïstes. Ils ont conser vé le culte des mar tyrs,
comme au Japon éga le ment, mais sans avoir de lieux em blé ma tiques
tels que la « grotte des chré tiens » de l’île Wa ka mat su. La com pa rai‐ 
son s’ar rête là, car les chré tiens de Chine n’ont ja mais été aussi « ca‐ 
chés » que ceux du Japon sous les To ku ga wa. Leur pré sence res tait
to lé rée dans d’étroites li mites, mais ils n’avaient guère qu’une seule
al ter na tive  : la fu sion dans la culture lo cale ou un repli sur eux- 
mêmes, « en vase clos ». Tout cela sem blait les vouer à la dis pa ri tion,
qui en fin de compte n’a pas eu lieu.
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15  Lettre du Père Ghis lain à ses père et mère, Pékin, septembre- octobre
1788, in : Ar chives la za ristes : Congré ga tion de la Mis sion, Ar chives de Paris,
166.I a 4, « do cu ments des pre miers temps des mis sions la za ristes de Chine :
lettres de MM. Pe dri ni, Ap pia ni, Ghis lain ».

Français
La ques tion de la clan des ti ni té se pose à pro pos des chré tiens de la Chine
im pé riale, conver tis en petit nombre à par tir des pre mières an nées du XVII
siècle. Ont- ils vé ri ta ble ment vécu ca chés pen dant près de trois siècles,
comme ceux du Japon ? Afin d’ap por ter quelques élé ments de ré ponse, cet
ar ticle exa mine d’abord les sources dont nous dis po sons. Tant ma nus crites
qu’im pri mées, elles sont re la ti ve ment nom breuses et riches, sous forme de
cor res pon dances ou de ré cits mis sion naires. Mais elles sont par tiales, et à
ce titre doivent faire l’objet de nom breuses pré cau tions. Elles nous ren‐ 
seignent sur le ré seau des chré tien tés, exa mi né dans la deuxième par tie de
cet ar ticle, ainsi que sur l’évo lu tion du pou voir im pé rial chi nois, qui fait
l’objet de la troi sième par tie. En effet, cer taines mo di fi ca tions ju ri diques
per mettent de faire évo luer le sta tut des re li gieux, mais cela concerne sur‐ 
tout ceux qui sont en rap port di rect avec le pa lais im pé rial. Le sort des mis‐ 
sion naires et des com mu nau tés qui se trouvent dans les di verses pro vinces
n’en est amé lio ré que par contre coup. La vie des com mu nau tés chré tiennes,
exa mi née dans une qua trième par tie, montre que ces der nières vivent de
ma nière dis crète plus que vé ri ta ble ment se crète. Les chré tiens de Chine
sont res tés dans la semi- clandestinité jusqu’à la fin de l’em pire, au début du
XXe siècle. Ap pa rem ment, leur seule al ter na tive était la fu sion dans la
culture lo cale ou le repli, ce qui sem blait vouer ces clan des tins à la dis pa ri‐ 
tion, qui en fin de compte n’a pas eu lieu.

English
The Ques tion of clandes tine Life leads us to won der if mod ern chinese
Chris ti ans, a little num ber were con ver ted from the first years of XVIIth
Cen tury, were really liv ing un der ground dur ing three hun dred years, in a
sim ilar way as ja pan ese Chris ti ans. This issue con siders first the ques tion of
hand- written or prin ted sources. They are re l at ively nu mer ous, and mainly
con sist ing in let ters or mis sion ary ac counts. How ever they are biased too,
and His tor ian has to be cau tious. Nev er the less, they give us many in form a‐ 
tions on the net work of Chris ti an it ies. The issue con siders it in a second
part, and a third part deals with the de vel op ment of Chinese im per ial
Power. Some legal nov el ties per mit to renew the status of mis sion ar ies who
live in China, but it con cerns above all the few who is in con nec tion with
Im per ial Palace and with Em peror him self. Life of mis sion ar ies and chris tian
com munit ies is im proved rather slightly, and in a fur ther stage.
Life of Chris tian com munit ies is stud ied in a fourth part, and shows that
these com munit ies live in a dis creet al though not un der ground Way. Ob vi ‐
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ously their only al tern at ive was Melt ing in Chinese cul ture or With drawal. It
seemed lead them to dis ap pear; in fact, they didn’t.
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